
Création d’un contrat dans Clic’AMAP 

 

1. Se connecter à Clic’amap avec son compte d’amapien.ne ou d’administrateur (si mot de 

passe perdu, cliquer sur « Mot de passe oublié ? »): 

 

 

 
 

 

2. Pour accéder à la création de contrat, dans «Gestionnaire référent», sélectionnez « Gestion 

des contrats vierges » : 

 

 

 
 

ou 
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3. Sélectionner la ferme pour laquelle vous voulez créer un contrat : 

 

 
 

4. Vérifiez que les produits proposés et leurs prix sont corrects sinon, les mettre à jour 

 

 

 
 

Cliquer sur « Créer un nouveau contrat » à gauche : 
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5. Compléter les différents champs puis « Etape suivante » : 

 

 

 
 

6. Compléter la « Date de fin de souscription » 

Attention : Cette date précède le 1er mardi de livraison de quelques jours (2, 3…), elle est 

imposée par le paysan pour qu’il ait le temps de préparer ses paniers pour commencer les 

livraisons. Elle conditionne aussi la date limite de souscription au contrat pour les 

amapien.nes : 

 

 

 
 

Le « Nom du contrat contient » :  

- Type (Légume, fruit…) 

- Période (de temps à temps) 

- Fréquence (hebdomadaire, bi mensuel, mensuel…)  
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7. Compléter la « Fréquence des livraisons » (Toutes les semaines ou Tous les quinze 

jours), la « Date de première livraison », la « Date de dernière livraison » puis cliquer sur 

« Générer les dates » : 

 

 

 
 

 

8. Les dates ont été générées automatiquement donc vérifier si elles ne tombent pas un jour 

férié et si elles sont en accord avec ce qui a été convenu avec le paysan puis cliquer sur 

« Etape suivante » : 

S’il faut supprimer des dates, cliquer sur le symbole « - » en face des dates à supprimer et s’il 

faut en rajouter, sur le signe « + » en bas à gauche de la page. 
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9. Si vous avez oublié de vérifier à l’étape 4 l’exactitude des paniers et de leurs prix, vous 

pouvez vous rattraper ici avec les « - », le « + » ou encore mettre à jour les prix puis cliquer 

sur « Etape suivante » 

Attention : si le panier que vous voulez n’existe pas,  il ne peut pas être créé ici (allez dans les 

produits proposés par le paysan pour la mise à jour) 

 

 
 

 

 

10. Compléter les modalités du contrat puis cliquer sur « Etape suivante » en bas à droite : 
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11. Récapitulatif du calendrier de livraison pour les différents paniers à vérifier puis cliquer sur 

« Etape suivante » en bas à droite 

 

 
 

 

 

12. Indiquer le « Nombre de règlements maximum » de chèques acceptés par le paysan pour 

ce produit puis sur cette base, indiquer les « Dates des règlements à effectuer » en utilisant 

le «+» à concurrence du nombre de règlements max possible :  
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13. Sur cette même page, indiquer le «  Mode de règlement » et les « Modalités de 

règlement » (dépôt des chèques, fréquence des débits, ordre du paysan, nombre max de 

chèques/virements, méthode de calculs… puis cliquer sur « Etape suivante »:  

 

 
 

14. C’est dans cette dernière partie que sera indiquées des éléments contractuels 

supplémentaires puis « Sauvegarder »: 
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15. Le nouveau contrat est visible dans « Gestion des contrats vierges » sous « Gestionnaire 

AMAP » pour la ferme concernée. 

Vous pouvez tester votre nouveau contrat pour la partie « commande » qui sera visible par 

l’amapien.ne, en sélectionnant « Tester le contrat » : 

 

 

 
 

 

16. Vous pouvez modifier ce que vous avez fait en cliquant sur « Modifier le contrat » et en 

suivant toutes les étapes de la création d’un nouveau contrat vues précédemment pour 

modifier la partie à changer, jusqu’à « Sauvegarder » 
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17. Vous pouvez voir l’ensemble du contrat en sélectionnant l’icône « Prévisualiser le 

contrat » ! 

 

 
 

18. Le contrat est maintenant créé. Il vous faut l’envoyer au paysan pour signature en cliquant 

sur l’enveloppe  dans « Outils » 

Attention : bien se mettre d’accord avant de créer le contrat avec le paysan sur les paniers, 

les prix, les modalités de paiement… avant de lui envoyer le contrat pour signature. Sinon le 

seul moyen de le modifier sera qu’il le refuse… ce qui fera perdre du temps à tout le monde… 

 

 

 
19. Voilà, ça c’est fait (pensez à vous déconnecter)  

 

 


